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Travail préparatoire
1) Caractérisez les grandes évolutions de la population active. (document 1 ; 4 points)

Les PCS permettent de suivre l’évolution de la structure sociale au cours des 40 dernières années :

· Le déclin des agriculteurs dont le nombre a chuté de 3,1 millions en 1962 à 600 000 en 2002 (2,4 % des actifs) ;

· Les ouvriers sont restés longtemps le groupe dominant (près de 8 millions en 1962) mais ils sont en forte régression (7 millions et seulement 27 % des actifs en 2002) et passent en deuxième position ;

· Essor considérable des employés (plus de 7,8 millions et 30 % des actifs en 2002) qui deviennent le premier groupe socioprofessionnel ;

· Les professions intermédiaires (21 %) et les cadres (14 %) sont également en progression constante avec plus de 9 millions d’actifs en 2002.

· Les artisans, commerçants et chefs d’entreprises (5,7 % en 2002) suivent le recul des agriculteurs.

Ces transformations sont le résultat des mutations des secteurs d’activité (tertiarisation), de l’urbanisation, de la salarisation, de la qualification et de la féminisation de la population active.

2) Quelles sont les principales spécificités du groupe « employés » ? (document 2 ; 3 points)

La PCS des employés rassemble des salariés qui occupent les emplois d’exécution du travail administratif des administrations et des entreprises, du commerce et des services, c’est-à-dire tous les salariés qui ne sont ni ouvriers, ni cadres, ni professions intermédiaires. C’est le groupe socioprofessionnel le plus important, qui, hormis les policiers et les militaires, est composé à 75% de femmes. Ils occupent des emplois non manuels peu qualifiés.

C’est aussi un groupe très hétérogène dont les membres se distinguent par leur trajectoire individuelle (emploi transitoire de jeune diplômé, temps partiel de mère de famille, retour à l’emploi d’un ancien ouvrier), la nature de leur tâche(fonctionnaire, gardien ou employé de fast-food) ou encore leur situation personnelle (jeune diplômé, ancien ouvrier, mère célibataire ou épouse d’un médecin ).

C’est un groupe qui se rapproche aussi bien des professions intermédiaires que des ouvriers.

3) En vous appuyant sur des exemples, explicitez le titre du document 3. (3 points)

Les catégories socioprofessionnelles constituent un ensemble hiérarchisé. Quelque soit l’indicateur retenu, ou le domaine considéré, on retrouve toujours le même classement des PCS. 

Ainsi, selon l’échelle des qualifications, les “CPIS“ regroupent des actifs qui sont majoritairement diplômés de l’enseignement supérieur long (bac+3), les professions intermédiaires ont des diplômes de l’ordre de bac+2, tandis que les ouvriers et employés n’ont pas atteint le niveau du baccalauréat.

De même, dans la vulnérabilité au chômage ou dans les taux de départs en vacances, on retrouvera cette hiérarchie des diplômes.

Cependant, certains comportements sont mieux partagés ou participent à l’éclatement de certaines catégories : les comportements familiaux des employés les rapprochent des professions intermédiaires, tandis que les agriculteurs se distinguent fortement selon la taille de leur exploitation ou l’âge de l’exploitant.

Question de synthèse 

Après avoir rappelé les principes de construction de la nomenclature des P.C.S., vous direz dans quelle mesure elle permet d’étudier la société et ses évolutions ? (10 points)

Introduction Afin d’étudier les modes de vie des Français, les sociologues ont cherché à se doter d’instruments de mesure des pratiques sociales. Les statisticiens de l’Insee ont mis au point une liste de groupes sociaux présentant une relative homogénéité sociale, les catégories socioprofessionnelles. Comment cet outil est-il utilisé ? Quelles en sont les limites ?

1° partie 

La grille des PCS élaborée par l’Insee a pour objectif de rassembler au sein d’une même catégorie des individus que se ressemblent socialement parce qu’ils occupent des positions voisines dans le monde social. (doc.3)

Pour effectuer ces regroupements à partir de la profession exercée, la nomenclature utilise les critères qui permettent de définir un petit nombre de groupes socialement homogènes : statut, qualification, secteur d’activité ou nature de l’employeur, position hiérarchique ou taille de l’entreprise… (cours ; à développer)

Au-delà de critères objectifs (existence de caractéristiques communes) (doc3), la grille des PCS cherche aussi à mettre en évidence des milieux sociaux : les membres d’une catégorie ont le sentiment d’appartenir à ce groupe et existent comme tels aux yeux des autres groupes. (cours ; à développer)

Transition La grille des PCS est utilisée dans toutes les enquêtes qui cherchent à étudier la structure sociale, ses évolutions et les comportements.

2° partie 

La nomenclature des catégories socioprofessionnelles a permis de suivre les mutations des activités économiques, comme en témoigne d’ailleurs le changement de grille en 1982 qui prend en compte la progression du salariat et le déclin des entrepreneurs individuels, par exemple (doc.1 ; Q1). Le redécoupage des PCS a introduit de nouvelles distinctions comme la taille de l’entreprise ou le clivage public/privé.

Les différences entre PCS sont pertinentes pour identifier les modes de vie des différents milieux sociaux et améliorer la compréhension des pratiques sociales : les comportements matrimoniaux, les inégalités de consommation ou encore les écarts de réussite scolaire ont été mis en évidence. (doc3 ; Q3)

Mais certains problèmes n’ont pas été résolus. La généralisation du travail des femmes rend délicate l’identification des ménages. Bien que l’homogamie reste fréquente, de nombreux ménages sont composés d’ actifs classés dans des PCS différentes. Avec l’augmentation de la qualification des jeunes et la dévalorisation des diplômes, des individus au cursus très différent sont regroupés dans la même catégorie, comme le montre l’exemple des employés. (doc2 ; Q2)

Enfin, la précarité, qui touche inégalement les salariés, n’est pas prise en compte dans la grille des PCS, tout comme les trajectoires individuelles qui remettent en question l’objectif d’homogénéité des groupes socioprofessionnels. (doc2)

Conclusion Les PCS mettent en valeur les différences de modes de vie entre des groupes sociaux constitués sur la base d’un critère professionnel. Elles permettent d’expliquer certains comportements, mais leur intérêt est limité par leur principe même de construction.

